iii. interpretation de la constitution


a) Relation entre révisibilité, Verfassungswandel (évolution du sens) et interprétation; interprétation contemporaine


Interprétation = Procédé logique déductif visant à dégager le sens véritable d'une norme.


Il y a analogie entre la révision et l'interprétation.


On peut modifier le texte par la révision


On peut lui donner un autre sens par l'interprétation


modifie dans les 2 cas


Par l'interprétation, on ne peut pas modifier le texte, mais on dégage le sens du texte lui-même. Cette limite découle de la Constitution : l'interprète est limité dans sa démarche : il peut l'interpréter, mais pas la modifier.


Selon le principe constitutionnel de la légalité, les Tribunaux ne peuvent pas modifier une loi, car ils n'ont pas le pouvoir législatif : la séparation des pouvoirs empêche l'interprète d'aller au-delà du sens de la norme de la modifier.


Pour dégager le sens véritable, il faut effectuer un processus logique qui amène à donner un sens à la Constitution que le constituant n'avait pas imaginé : interprétation contemporaine: attitude créatrice


Mais l'interprète doit quand même se référer au point de vue du constituant Þ il est lié: attitude réductrice.


Un sens préexiste dans le texte : il existe avant, mais il faut le découvrir Þ l'attitude créatrice tout en restant dans le cadre que le constituant a voulu.


Les textes constitutionnels se prêtent à l'interprétation


parce que le droit est évolutif


parce que le droit est peu précis


parce que le droit a une densité normative limitée => petite interprétation possible. 


Par contre, le droit positif (CC + CO) a une forte densité normative (hypothèse d'application dans la loi même) : donc la création est plus grande.


Cela vaut dans les cas où il y a une lacune, certains droits fondamentaux ne figurent pas dans la Constitution (® liberté d'expression).


Faut-il déduire que ces droits ne sont pas garantis? Non, on les déduit (puisque pas écrit noir sur blanc).


Le but fondamental de la Constitution c'est le respect de la personne Þ la liberté personnel en (droit non écrit) découle et donc est garantie par la Constitution. 


Le Tribunal Fédéral peut non pas inventer, mais peut dégager du sens général de la constitution certains aspects fondamentaux inhérents au respect de la personne humaine @ interprétation créatrice. Cela suppose la préexistence implicite de ces libertés que le Tribunal Fédéral dégage, découvre.


Délimitations des libertés : faut-il une révision formelle de la Constitution?


Les uns sont pour


La meilleure si on admet que le Tribunal Fédéral déduit simplement le sens préexistant, il ne peut pas le modifier.


Les autres non





b) méthodes d'interprétation


Critères


b.1.) Degrés de détermination de la norme applicable


Caractère souple ou rigide de la constitution


Caractère de la norme: norme d'organisation: ATF 118 Ib 187 cons.4, ATF 112 Ia 208


Les normes constitutionnelles se prêtent bien à une évolution de leur sens, parce que le texte est imprécis, en termes généraux.


La supériorité formelle, la rigidité des Constitution. La Constitution est plus difficilement modifiable que les actes normatifs en raison de sa supériorité et rigidité formelle de la Constitution. 


Plus la constitution est rigide, plus il faut admettre une certaine interprétation. Sinon la Constitution serait sclérosée.


Pour définir le caractère de la norme, le Tribunal Fédéral distingue s'il s'agit d'une norme d'organisation ou s'il s'agit d'un droit constitutionnel


Si on est en présence d'une norme d'organisation, le Tribunal Fédéral considère qu'on ne peut pas faire appel à la méthode d'interprétation contemporaine, évolutive.


Par contre ces droits constitutionnels doivent être concrétisés par l'interprétation.


On n'utilise pas ces 3 critères pour interpréter la Constitution. Mais pour déterminer quelle méthode d'interprétation, il faut appliquer.


b.2) Interprétation littérale : notion de texte clair


R) L'interprétation conforme: donner à la loi le sens le plus conforme à la Constitution. Interprétation conforme vaut également pour les Constitutions cantonales:


L'interprétation des Constitutions cantonales par rapport à la Constitution fédérale (® Constitution cantonale de Bâle Þ lors de la procédure d'approbation de l'AF d'une Constitution contraire à la Constitution fédérale ou de la modification d'un article de la Constitution.


= Forme d'interprétation systématique: cf. B.3.


Si une méthode permet de dégager avec certitude le sens, il ne faut plus appliquer les autres méthodes (Þ ordre)


La Constitution est interprétée selon sa lettre. Il y a des situations dans lesquelles le mot est tout à fait clair.


Les 3 textes (français, italien, allemand) sont égaux (116 Constitution fédérale).


Il faut vérifier si le mot utilisé par le constituant :


est univoque


est polysémique


Il est très exceptionnellement possible de passer outre la volonté claire du constituant et de donner un autre sens, une autre interprétation. On l'admet à certaines conditions:


Il faut que la disposition contredise clairement, de toute évidence le but de la Constitution. 


Il faut que le but soit déterminable avec certitude et il doit être important du point de vue du droit constitutionnel.


1) Exemple: art.4


Art.4: article fondamental de la Constitution qui garantit l'égalité de tous les êtres humains. Mais il y a contradiction entre la lettre (qui dit "suisse" => restrictive) et le fond (qui est le respect de toutes personne) même de la Constitution.  Donc, par l'interprétation, on étend le mot "suisse" à toutes les personnes se trouvant en Suisse.


On passe outre la volonté claire du constituant


2) Exemple : ATF 105 Ib 49 (p.23)


Peut-on reconnaître à un enfant la nationalité suisse alors qu'il est né d'une mère qui elle a obtenu la nationalité suisse lorsqu'elle était enfant par son père qui est devenu suisse?


Il s'agit d'interpréter le mot "suisse d'origine" littéralement.


Chercher les 2 autres versions italiennes "per origine", et allemande "von Abstammung".


Par l'interprétation littérale, on peut généralement distinguer le sens clair et précis. Mais pas ici. Avec la recherche des autres textes, on peut exclure ce qui n'est pas admis (ce que le mot ne comprend pas).


Origine: cette femme avant la naissance de son enfant était suisse.


Abstammung: fait référence à une idée de provenance, de filiation (plus restrictif que l'origine): la mère a bien reçu la nationalité par son père: il y a un lien de filiation.


L'acception allemande et le texte français permettent de reconnaître à cette femme, le droit de transmettre sa nationalité à son enfant.


Par contre, si cette mère avait obtenu la nationalité suisse par un 1er mariage, elle serait d'origine suisse (F) mais cette idée de filiation ferait défaut (D). En mettant en relation les 3 textes, on n'a pas un sens claire du texte, mais suffisamment clair pour exclure certaines formes d'acquisition de la nationalité.


Les 3 langues sont nécessaires pour limiter la portée de la disposition.


L'interprétation littérale permet d'octroyer la nationalité. Mais pas suffisamment clair Þ appliquer les autres méthodes.


b.3.) Interprétation systématiques, Coordonnées ou, concordantes; Interprétation contra legem


Tout acte normatif et tout ordre juridique lui-même sont un système coordonné intérieur.


alinéa dans article


article dans chapitre


chapitre dans titre


ils forment un tout 


L'interprétation systématique = méthode d'interprétation qui consiste à retrouver le sens d'un mot en le comparant au sens donné d'un mot du même genre dans un autre article, dans un texte, dans une autre constitution. 


La Constitution est adoptée de façon spéciale, à des moments différents sans qu'on se soucie trop du contexte de l'insertion.


La Constitution incarne certaines valeurs fondamentales qui sont les mêmes dans tout ordre constitutionnel. Il y a un processus de filiation entre les constitutions Les constitutions cantonales s'inspirent des autres constitutions cantonales récemment révisées.


Le droit comparé est donc un instrument important.


Les mêmes valeurs fondamentales


Un processus indirect de filiation entre les différentes constitutions.


1) Exemple : art. 38 constitution 


"Monnaies" = aussi les billets de banque ou que les pièces?


interprétation littérale : ambiguë


art.39 Constitution : l'existence de 39 permet de conclure que 38 ne se réfère qu'à la monnaie métallique.


2) ATF 116 Ia 359 cons. 6c (p.65)


b.6) Interprétation historique


Interprétation historique subjective


= la volonté exprimée par le constituant Þ Il faut étudier les groupes préparatoires, le Message du CF, le débat par le Parlement pour voir s'il y a eu une volonté claire pour le sens d'un mot particulier.


Souvent il n'y a pas eu un vote pour le mot en question: pas été fixé aussi précisément.


Il n'y a pas interprétation définitive, mais élément d'aide; ne permet pas de déterminer avec certitude.


Interprétation historique objective


= Elle se réfère au texte, à la volonté objective du constituant dégagée de la logique interne du texte. On se réfère à l'origine du texte (plus travaux préparatoire) mais on essaie d'objectiver le texte suivant les conceptions de l'époque => que peut - on en déduire logiquement?


1) Exemple : ATF 83 I 173 (p.5)


Une femme pense : les femmes sont des suisses.


interprétation littérale : est-ce que "suisses" s'appliquent aux femmes? Þ ambiguë


interprétation systématique: le système le plus précis : la Constitution vaudoise


il faut chercher le mot "suisse" s'il est utilisé à chaque fois comme incluant hommes et femmes


interprétation historique subjective: on ne trouve rien à ce sujet, car on ne parlait pas du droit de vote des femmes à l'époque.


interprétation historique objective: "suisse" par rapport aux conceptions de l'époque : limité aux hommes; auparavant, on pratique ce sens uniformément => on débouche sur une  coutume interprétative qui fixe le sens de cette disposition.


Cette disposition est claire.


2) ATF 116 Ia 359 (p.60)


"Ont le droit de vote dans la Landsgemeinde et dans les assemblées communales tous les ressortissants du canton (Landleute)".


Interprétation littérale : pas claire


Interprétation systématique


Interprétation historique subjective : le Tribunal Fédéral constate qu'après l'adoption de cette disposition le droit fédéral s'est modifié par l'adoption de l'art.4 al.2


L'approbation a déjà été donnée par l'AF pour 85 OJ. Est-ce que le Tribunal Fédéral est compétent (art.6 Þ art.85)?


Est-ce que 4 al.2 s'applique? Þ Est-ce que 74 s'applique (réserve du droit cantonal pour le droit de vote en matière cantonale et communale)?


Révocabilité de l'approbation de L'AF?


Oui, le Tribunal Fédéral est compétent puisque l'art.85 OJ a été approuvé par l'AF avant l'institution de l'art.4.


Article 4 applicable ou pas?


Du point de vue de la compétence: le Tribunal Fédéral et/ou l'AF peut l'appliquer?


Le contenu, la portée de 4 al.2: est-ce qu'il vaut aussi pour un droit de vote égal entre les sexes? 


interpréter art.4 al.2 (se mettre à la place d'une femme du canton d'Appenzell)


1) L'Assemblée fédérale


1. Procédure


Dépose une requête à l'AF sous la forme d'une pétition rédigée:


On écrit à l'AF: on expliquer que l'interprétation de la Constitution cantonale viole l'art.4 al.2 et l'art.6 ... (Hommes et femmes égaux en droit )


On demande la révocation de l'approbation.


2. Effet de la révocation


Si l'AF révoque l'approbation, est-ce que le parallélisme des formes est respecté?


La compétence de l'AF comprend approuver ou refuser la constitution (ne peut pas intervenir sur le contenu de la constitution cantonale). C'est le constituant cantonal qui doit modifier ou abroger l'article litigieux


Le parallélisme : il faut que l'AF révoque l'approbation par un arrêté simple (qui est le même que l'approbation).


Le canton a ensuite l'obligation de suivre la décision de l'AF.


L'effet de l'Arrêté fédéral enlève ex tunc la validité de la Constitution. Dès l'adoption de l'art.4 al.2, l'article est litigieux.


Il y a une différence entre l'abrogation fédérale et cantonale


Quel est selon le droit fédéral, la portée de la révocation?


La disposition n'est plus applicable matéreillement (son contenu n'a plus de valeur)


Mais elle existe toujours formellement dans les textes.


C'est la tâche du canton d'abroger formellement cette disposition. On peut demander au peuple de l'abroger. Mais si le constituant refuse d'abroger cette disposition: il lui suffit d'indiquer que cette disposition n'est plus en vigueur (dans la marge).


3. Révocation


Interprétation de Landsleute par rapport à 4 al.2.


L'AF considérant la pétition déposée par les citoyens a constaté que l'article de constitution cantonale viole l'art.4. Comme Landsleute n'est pas un terme précis, l'AF ne révoque pas l'approbation, mais elle émet une réserve selon laquelle par Landsleute on doit comprendre homme et femme d'après 4 II.


2) Le Tribunal Fédéral 


Quelle est la différence entre les 2 voies:


La pétition à l'AF peut être demandée par tous les citoyens


Le recourant doit avoir la qualité pour agir au Tribunal Fédéral et qu'une décision l'empêche d'exercer son droit, en l'occurence.


formellement : effet que pour cette dame : la décision


pas de recours abstrait contre une décision (pour tous les citoyens)


Problème de la compétence du Tribunal Fédéral.


En vertu de la séparation des pouvoirs, le Tribunal Fédéral ne contrôle pas la constitutionnalité des normes cantonales, car c'est la compétence de AF selon l'art.6.


Dans ce cas, l'AF ne s'est pas prononcée sur la conformité à l'art.4 al.2, parce qu'il n'était pas en vigueur lorsque elle a donné l'approbation à la constitution cantonale.


Le Tribunal Fédéral a donc la coméptence de contrôler la conformité des dispositions cantonales dans les limites de l'art.4 al.2


Si Tribunal Fédéral annule cette décision, annule toutes les décisions et de modifier la disposition constitutionnelle cantonale.


C) Interprétation


Comptabilité avec art.4 al.2 "égaux en droits"


Interprétation littérale


Droits peut inclure et/ou exclure le droit de vote Þ ambiguë. Quels droits?


Interprétation systématique


Le droit de vote n'esst pas mentionné dans l'article.


L'art.74 est-il applicable aux élections cantonales? "Fédérales" exclut cantonales.


L'al.4 "Le droit cantonal demeure réservé" : cela signifie que des inégalités pourraient exister.


Est-ce que 74 IV est une lex specialis, une exception par rapport à 4.2 selon l'interprétation systématique? Rien ne dit que "égaux en droit" ne s'appliquer qu'en droit fédéral.


Interprétation historique subjective


Message sur l'initiative populaire "pour l'égalité des droits entre hommes et femmes": travaux préparatoires de l'art.4 al.2


"Il est probable que l'art. 74 al.4 Constitution, en tant que garantie de la libre détermination par les cantons des personnes jouissant des droits politiques sur le plan cantonal et communal, prévaudrait aussi sur le principe fédéral de l'égalité entre les sexes...


... Aujourd'hui, non plus, nous n'entendons pas nous écarter de cette opinion: nous continuerons de laisser le soin aux cantons d'accorder ou non - malgré la garantie constitutionnelle de l'égalité des droits des sexes - l'égalité des droits politiques aux femmes en matière cantonale et communale"


Le CF dit  :74 IV = lex specialis par rapport à 4 II (une lois spéciale est une loi qui prime sur les autres).


Interprétation historique objective


Ceci n'est pas l'opinion du Tribunal. Il estime que la portée de 4 est beaucoup plus grande. Le Tribunal Fédéral étudie l'intention de l'autorité qui a produit art.4 Þ interprétation historique objective. Il déclare que "...ne mentionnent nulle part que le principe de l'égalité des droits ne s'appliquerait pas aux droits politiques en matière cantonale".


Donc il conclue que la volonté du constituant n'était pas claire. S'il y a une contradiction ne fusse qu'implicite entre interprétation historique subjective et objective, l'interprétation historique subjective ne sera pas décisive.


"Si l'on avait voulu exclure les droits politiques du champ d'application de l'art.4 al.2 Constitution, il aurait fallu l'exprimer de façon claire dans le texte de cette disposition".


Comme cela n'esst pas clairement exprimée l'art.4.2 s'applique.


Donc cette disposition cantonale doit être interprétée selon art.4 al.2 (¬ art.6)


d) Portée de l'ATF


Donner effet ex tunc Þ annulation de toutes les élections


Donner effet ex nunc Þ au moment de la décision.�


3) ATF 107 Ia 234


4) ATF 112 Ia 208


B.5. Interprétations téléologique


= Interprétation selon le but actuel de la constitution (= interprétation contemporaine: aboutissement de l'interprétation historique objective).


R) L'interprétation historique peut pas être utilisée comme méthode contemporaine; elle l'est exceptionnellement. Ce serait une interprétation historique objective (= selon le texte). On peut donner au texte une portée à laquelle le constituant n'a pas pensé, en considérant la façon dont les autorités ont interprété cette disposition au fil du temps: application évolutive => l'interprétation est modifier.


Une interprétation contemporaine peut se faire si


l'interprétation littérale n'a pas un sens clair


l'interprétation historique subjective ne donne pas un sens clair de la disposition


On passe alors à une interprétation historique objective.


La lecture des travaux préparatoires permet aussi découvrir le but du constituant.


Si le but est clair il permet de découvrir le sens.


R) Les méthodes contemporaines ne peuvent pas être appliquées s'il s'agit d'une norme d'organisation.


Exemples


1) Art. 9 constitution:


Le Conseil d'Etat veut conclure un traité (fiscal d'imposition ou de coopération culturelle) avec la Grande-Bretagne. Est-ce que le canton peut souscrire une coopération avec un pays étranger?


Interprétation littérale: la réponse n'est pas claire. La constitution parle d'économie publique, d'états voisins, de police. On ne sait pas si la coopération culturelle est comprise.


Interprétation systématique: "exceptionnellement", relie l'art.9 à l'art.8. Une exception doit par sa qualité être interprétée restrictivement. Le terme "économie publique" doit être interprété restrictivement par rapport au terme "traité de commerce" Þ pas concluant.


Interprétation historique:


en étudiant les travaux préparatoires rien de déterminant = historique subjective.


historique objective: appliquée sporadiquement par les cantons avec leur voisinage au fil du temps. 


Interprétation téléologique historique


Le but du constituant: éviter les alliances entre les cantons (art.7 cst) et les autres états, alliances paramilitaires Þ le problème ne se pose plus aujourd'hui. 


Par contre, il est important d'avoir des contacts avec les états étrangers. Il faut seulement que les traités n'aient pas un contenu politique ou militaire.


On peut donc interpréter largement le terme "d'économie publique" et accepter des traités d'ordre culturel ou fiscal (= interprétation contemporaine)


R) En  vertu du fédéralisme, la Confédération et les cantons ont des compétences distinctes. 


Confédération peut souscrire un traité fiscal fédéral, parce que elle est compétente. Le canton ne peut souscrire un tel traité que si la Confédération ne l'a pas encore fait.


2) Art. 36 Constitution 


Est-ce que les téléfaxes sont aussi du domaine fédéral.


En 1874, le téléfaxe n'existait pas, ni le mail.


Interprétation littérale: le téléphone n'est pas mentionné


Interprétation systématique


Interprétation historique: le téléphone n'existait pas


Interprétation téléologique: le but historiquement poursuivi: unifier la transmission, donc pas le domaine fiscal => domaine fédéral


3) Art. 31ter: ATF 82 I 150


Le canton de Fribourg peut soumettre à la clause du besoin: l'ouverture de restaurants de même genre. Les établissements en place peuvent s'opposer à l'ouverture d'un nouvel établissement du même genre. 31ter est un article spécial: par rapport à la disposition de base de 31 liberté de commerce.


Ouvre un restaurant spécial pour diabétiques sans alcool. L'argument des opposants: historiquement on a toujours distingué 2 genres: avec ou sans alcool.


Interprétation littérale: "le même genre" n'indique rien.


Interprétation systématique: ne nous aide pas. Pas de mêmes dispositions sur le même objet. Sauf 32 quarter. 31 est la règle générale. 31bis constitution et suivants sont des restrictions.


L'interprétation systématique Þ la disposition de 31ter est restrictive, donc il faut essayer de respecter le but.


Interprétation historique: à l'époque, seulement 2 catégories: alcool et sans alcool. Aucune lecture possible des actes préparatoires permet de dire que "genre" se limite à alcool et sans alcool.


Interprétation téléologique: Il faut faire des sous-catégories (argument de l'aubergiste)


Quelle a été la volonté du constituant: empêcher que le besoin d'ouvrir un établissement sans alcool ne soit lié à la raison de l'existence des établissements avec alcool: promouvoir les restaurants sans alcool.


L'établissement diabétique est sans alcool et sa création n'enfreint aucune concurrence directe avec les établissements avec alcool.


 Il faut respecter la liberté du commerce.


Cette exception ne s'applique pas. 31 prime sur 31ter.


= Méthode éclectique


B.6. Interprétations conforme a la Constitution


L'interprétation conforme est une forme d'interprétation systématique parce que constitue un cas d'application du principe hiérarchique des lois.


Par interprétation conforme, on se pose la question de compatibilité d'une disposition de rang inférieur avec une disposition de rang supérieur. Donner un sens à la norme inférieure.


Parmi plusieurs interprétations possibles de une norme inférieure, on choisit le sens conforme à la norme supérieure. Il s'agira donc nécessairement d'une interprétation de la simple loi par rapport à la Constitution ou un cas d'application d'une norme constitutionnelle par rapport à une norme supérieure (pacte de l'ONU, CEDH).


Cela présuppose (rappel) qu'on n'a pu déterminer un sens clair à la disposition avec les autres méthodes. Après l'application des méthodes, on a plusieurs interprétations possibles mais une seule est conforme à la norme supérieure.


Exemple de la constitution appenzelloise: les Landleute ont le droit de vote et exclu les femmes. C'est un terme ambigu. On ne peut pas dire qu'il exclut les femmes. L'interprétation historique et téléologique n'ont pas permis de donner un sens précis. Finalement, le terme recouvre "homme et femme" parce que selon 4 constitution fédérale: égalité des hommes et des femmes, disposition entrée en vigueur après.


Le Tribunal Fédéral a décidé d'interpréter la norme conformément à la Constitution fédérale.


une norme imprécise par l'interprétation conforme à la Constitution devient précise.


R) Réunification des 2 Bâle. Etait compatible avec art. 1 sous réserve de modification.


Approfondissement (pas examen)


On peut objecter au Tribunal Fédéral que Landleute est une terme ambigu. Mais l'interprétation historique objective a toujours exclut les femmes. Donc le Tribunal Fédéral n'a pas vraiment fait une interprétation conforme mais il a presque modifié la disposition.


Le Tribunal Fédéral ressent le besoin de parler de l'art. 4 et 6 : 4 II constitution a modifié la portée de 6 constitution fédéral Þ relation. Une autre interprétation serait inacceptable pour le Parlement.


Donc cette disposition ne peut pas exister en Suisse (exclure les femmes) parce que le Parlement ne pourrait pas l'approuver. Le Parlement peut l'approuver que si Landleute = hommes et femmes. Si le Parlement devait approuver cette disposition il ne le ferait que selon une interprétation conforme. En vérité, l'AF n'a rien fait. Il faudrait qu'elle se soit prononcé formellement avant le Tribunal Fédéral. Mais celui-ci ne serait alors plus compétent.


b.9. Notion de la conformité à la constitution


1) En droit fédéral (113 III et 114bis III)


Contrôle de la constitutionnalité. Le Tribunal Fédéral ne peut pas modifier une disposition; il peut l'interpréter de plusieurs façons, une disposition préexistante: un sens qui est déjà inclus dans la disposition. On ne peut donc pas donner un sens qui va au-delà de la disposition par l'interprétation conforme.


C'est un problème particulièrement sensible en matière d'interprétation des lois fédérales. En effet, il y a en Suisse l'immunité des lois fédérales ® 113 III Constitution fédérale. Donc par l'interprétation d'une loi fédérale il faut faire très attention de ne pas modifier la loi fédérale. Sinon, on procède à un contrôle de constitutionnalité (pas de contrôle de constitutionnalité en Suisse).


Si on interprète au-delà, on n'interprète plus, on fait de la constitutionnalité, on la modifie.


L'interprétation conforme permet de choisir entre plusieurs sens inclus dans la disposition dont le sens reste ambigu.


Légitimation de l'interprétation conforme


Hiérarchie des lois: norme inférieure ne peut pas par contraire à norme supérieure.


Présomption selon laquelle toute autorité au moment où on adopte une disposition respecte ce principe hiérarchique (notamment la Constitution). 


Donc il faut donner le sens le plus conforme à la Constitution, car le législateur ne peut pas avoir voulu être contraire à la Constitution. 


Cohérence


Elle est possible en droit fédéral mais limitée par l'exigence de l'art.113 III.


Exemples d'application conforme à la loi fédérale.


a) Droit pénal


Il se fonde sur le principe de la légalité. Malgré cette application rigoureuse, il est possible d'interpréter le DROIT PENAL  à la Constitution. On ne devrait pas pouvoir faire une infraction en invoquant la Constitution. Mais il y a des cas ambigus Þ à l'aide de l'interprétation conforme à la Constitution on pourrait trouver un sens.


Le Tribunal Fédéral a toujours refusé l'interprétation conforme à la Constitution (jusqu'à récemment) : 


1. ATF 99 IV 92 (p.10)


Etat de fait: le texte déclare: "Vous, homme des villes et des villages. S'ils viennent demain pour vous apporter un ordre de marche, vous n'avez pas le choix: dites non".


C'est une provocation à la violation des devoirs militaires Þ Une procédure pénale a été ouverte contre l'auteur.


L'auteur peut invoquer la liberté d'expression: il demande donc qu'on interprète l'art.276 CP pour aboutir à un acquittement.


"Comme une liberté constitutionnelle n'est pas garantie dans l'absolu mais seulement dans les limites posées par la loi, les intimés ne peuvent se prévaloir de la liberté d'expression que pour autant que l'art.276 CP ne soit pas violé".


Le Tribunal Fédéral interprète 276 CP sans se préoccuper de la liberté d'expression.


2. Evolution du Tribunal Fédéral (p.72): ATF 118 IV 153


Etat de fait: On accuse une personne d'avoir été un traître dans les années 40 dans une revue historique scientifique.


On ouvre une procédure en diffamation. L'auteur considère qu'il avait de bonnes raisons pour diffuser ce texte. Le terme de "Bonnes raisons" est ambigu: il invoque la liberté d'expression (de la presse) et scientifique.


Le Tribunal Fédéral constate que la recherche n'est pas vraiment historique et que la personne n'était pas un traître. Mais le Tribunal Fédéral a fait une interprétation conforme à la Constitution.


"Peu importe la nature du moyen libératoire. De toute façon, s'agissant de l'application des art.173ss CP, les exigences relatives au devoir de diligence doivent s'apprécier à la lumière du droit à l'information, de la liberté scientifique et de l'art.55 Constitution."


Balance des intérêts en présence = petite ouverture en matière pénale mais sous réserve de l'application rigoureuse de la légalité.


b) Droit public fédéral


b.1) Art.36 sexties III Constitution fédérale: FF 1994 II 1296; FF 1994 III 328


La Confédération doit adopter une loi fédérale tout en garantissant la notion de transit. Le législateur doit être très précis. Comment concrétiser cette notion?


"Par routes de transit, on entend toutes les routes nationales et principales... pour lesquelles le trafic journalier moyen est supérieur à 1500 véhicules à moteur et le transit des personnes et de marchandises représente en moyenne une part supérieure à 10% du trafic global". = unité de l'ordre juridique.


Pour interpréter la Constitution on se réfère à une loi préexistante.


Idée de concordance de l'ordre juridique:


"Il va de soi que l'on ne saurait diverger dans l'interprétation des mêmes termes juridiques. Ainsi, dans le cas présent, au moment d'interpréter les termes juridiques utilisés de l'article 36 sexties III constitution, il faut prendre en compte leur signification dans d'autres normes.


Le principe de l'interprétation concordante est particulièrement important par rapport à la législation prééminente.


En clair, cela signifie qu'il faut interpréter le 3e alinéa de art. 36 sexties constitution de manière qu'il soit conforme au droit international, donc de reconnaître dans la pratique et dans la doctrine la suprématie absolue du droit international. En effet, les autorités qui font les lois et celles qui les appliquent sont tenues de donner la priorité au droit international, qui prime leur propre législation. Il en va de même pour l'interprétation de dispositions constitutionnelles.


On conserve l'unité de l'ordre juridique et de la hiérarchie. Toutefois il est possible d'interpréter une norme constitutionnelle d'après une norme inférieure (ce n'est pas impossible mais rare).


Il ne s'agit pas seulement d'une interprétation conforme, mais d'une interprétation historique Þ interdépendance entre les différentes méthodes = méthode éclectique.


b.2) ATF 115 Ib 97


"Lorsque l'étranger possède l'autorisation d'établissement sa femme et les enfants de moins de 18 ans ont le droit d'être compris dans l'autorisation". = illustration du problème entre interprétation et contrôle.


Les enfants d'une femme étrangère peuvent-ils être compris dans l'autorisation ou pas?


Selon 4 II Constitution fédérale: égalité hommes et femmes (art.8 CEDH). Ce que peut faire un homme, peut le faire une femme Þ Le mot "étranger" peut être interpréter de manière conforme à la Constitution. 


Interprétation littérale: Est-ce qu'on sous-entend aussi les femmes dans "étranger"?


Oui, car rien ne l'exclut.


Interprétation systématique: on compare le mot "étranger" dans les autres articles. Est-ce que le législateur distingue "étranger" d'"étrangère"? Non. Le législateur utilise "étranger" indifféremment Þ il n'exclut pas l'application aux femmes.


Interprétation historique: Pas de réponse définitive


Interprétation téléologique: Pas déterminante ® elle ne donne pas un sens clair et univoque.


Interprétation conforme: On pourrait choisir diverses interprétations. Mais il faut choisir l'interprétation conforme à la Constitution, l'interprétation qui n'est pas exclue par les autres interprétations.


Est-ce que le mari d'une étrangère peut obtenir une autorisation?


Il faut interpréter le mot "femme" comme "homme". Ce qui n'est pas possible puisque le terme est suffisamment clair. On ne peut pas remplacer femme par mari.


Pour respecter 4 II Constitution fédérale, il faudrait une interprétation contra legem: faire un contrôle de constitutionnalité. On appliquerait 4 II à la place de la disposition légale. Cela est interdit par l'art.113 III Constitution fédérale.


Souvent, le Tribunal Fédéral a essayé de "corriger" les inconstitutionnalités par l'interprétation conforme. Corriger au sens large: montrer que le sens conforme à la Constitution peut être déduit de la disposition légale.


c) Droit civil


c.1) ATF 11 II 245 (p.39)


La grève: "sont notamment considérés comme de justes motifs d'une résiliation immédiate toutes les circonstances qui, selon les règles de la bonne foi, ne permettent pas d'exiger de la partie qui a donné le congé la continuation des rapports de travail (337 II CO)".


CO 337 II "résiliation pour juste motif".


Ce licenciement est intervenu à cause d'une grève. La grève est-elle un juste motif? Normalement, si un employé ne se rend pas au travail, il peut être licencié.


Interprétation littérale


Interprétation systématique


Interprétation historique


Interprétation téléologique


rien de définitif.


Interprétation conforme à la Constitution.


Est-ce que la Constitution contient le droit à la grève? Il n'y a pas d'article sur le droit en lui-même. Mais d'autres dispositions susceptibles de garantir le droit de grève (art.56 cst et 11 CEDH).  


Mais le Tribunal Fédéral n'a jamais considéré le droit de grève comme constitutionnel.


Si le droit de grève était constitutionnel: on ne pourrait pas licencier quelqu'un qui a exercé son droit Þ la grève ne serait pas un juste motif de licenciement.


"Le juge ne doit pas seulement délimiter la situation réciproque des particuliers admis à se prévaloir de droits fondamentaux; il doit aussi tenir compte du principe de l'autonomie privée. Mais il y a plus; une réglementation législative, aussi étendue, dense et précise que possible, est en général plus nécessaire en droit privé que dans les autres domaines du droit. Pour la sécurité du droit, le droit privé doit réglementer les rapports juridiques et permettre la solution judiciaire des conflits au moyen de règles suffisamment claires, détaillées et précises".


Dans la mesure où le droit privé règle la question précisemment. Le législateur a décidé. "Toutefois, même si cette réserve est admise, il incombe certainement au juge civil d'interpréter, dans ce domaine du droit, les clauses générales et les notions légales imprécises conformément aux droits fondamentaux".


Plusieurs interprétations possibles: "norme ouverte".


c.2) ATF 120 II 76 (p.83)


Les résultats d'une recherche scientifique dénigre l'emploi du micro-ondes.


2) Droit Cantonal


Les lois cantonales peuvent être annulées par le Tribunal Fédéral dans le cadre d'un recours de droit public. Les Constitutions cantonales ne peuvent pas être annulées par le Tribunal Fédéral; ces lois si. => Contrôle de constitutionnalité des lois cantonales.


Le Tribunal Fédéral peut choisir:


annuler une disposition


l'interpréter conformément à la Constitution


Choix qu'il n'a pas quand s'agit de lois fédérales.


Critères pour choisir


Respect de l'autonomie législative des cantons


Respect du principe de la séparation des pouvoirs: autorité judiciaire qui annule l'acte de autorité exécutive ou législative.


Gravité de l'atteinte: en cas d'éventuelle application ultérieure.


Connaissance par les administrés de l'arrêt du Tribunal Fédéral 


1) Exemple 1


Loi sur l'exercice du notariat. Dans tout acte notarié, le notaire doit commencer l'acte par "au nom de Dieu tout puissant". On peut invoquer la liberté de conscience: (49 Cst) qui est violée par cette loi cantonale.


Le Tribunal Fédéral aura le choix entre


casser la loi ou


l'interpréter conformément à la Constitution Þ 49 Constitution. 


Critères


Respect de l'autonomie législative, de la compétence des cantons. Si ce n'est pas nécessaire, le Tribunal Fédéral évite de casser la loi.


Séparation des pouvoirs. S'agissant d'une loi (au sens formel), son annulation par le TF a un effet invasif sur la compétence du canton: elle touche le principe démocratique ¬ cette loi a été voulue par le peuple. Donc modifier cette loi implique une procédure plutôt lourde. Si le Tribunal Fédéral déclare la loi inconstitutionnelle, la loi continue d'exister formellement. Le législatif cantonal doit donc la modifier (parallèlisme des formes) et cette modification sera soumise au référendum facultatif Þ le Tribunal Fédéral aura plutôt tendance à ne pas casser une loi formelle. Par contre, il le fera plus facilement pour une ordonnance.


Gravité de l'atteinte. La libert de conscience = valeur essentielle de l'ordre constitutionnel. Elle doit être garantie de manière presque absolue. Mais la restriction n'est pas tellement grave: c'est une clause de style » préambule d'une Constitution de telle sorte que elle ne porte pas atteinte à la liberté de conscience. 


Possibilité pour les notaires de connaître l'interprétation donnée par le Tribunal Fédéral à la loi.


Si le Tribunal Fédéral donne une certaine interprétation de cette loi cantonale, dans ce cas il choisit de ne pas casser cette loi qui continuera d'exister. Donc il est très important que les personnes connaissent l'interprétation donnée de cet article.


Selon les 2 premiers critères: ne pas casser la loi.


3e: l'atteinte n'est pas grave.


4e: les notaires connaîtront certainement l'interprétation parce qu'ils sont organisés en groupement: possibilité de le connaître.


Le Tribunal Fédéral n'annulera pas l'arrêt et choisira l'interprétation conforme à la Constitution. 


Pour que la disposition soit soumise à l'interprétation conforme à la Constitution il faut que aucune interprétation n'est suffisante pour l'interpréter et que les 4 conditions soient remplies.


2) ATF 106 Ia 136 (p.31)


Un règlement de pénitencier: que "dans la règle les visites ne durent que 15 minutes". Ce règlement est-il constitutionnel? Est-il conforme à la liberté individuelle, personnelle? Y a-t-il une violation de 8 CEDH.


Le Tribunal Fédéral


casse la disposition réglementaire


interprétation conforme à la Constitution 


Si la disposition était "visite 15 minutes" ce serait univoque. Or ici "dans la règle" des exceptions sont possibles. Dans certains cas, comme la peine courte, préventive (3 jours), 15 minutes peuvent suffir. On a une interprétation conforme à la Constitution possible. Mais il faut le vérifier: les 4 critères doivent être respectés.


Très souvent, le Tribunal Fédéral choisit une interprétation conforme possible même si elle est à la limite de l'interprétation littérale.


Respect de l'autonomie législative des cantons Þ plutôt ne pas casser


Séparation des pouvoirs. Il s'agit d'une ordonnance, acte adopté par une partie de l'exécutif. Pour la modifier, il suffit simplement d'adopter une modification + publication dans la feuille officielle Þ très facile. Þ plutôt casser.


Gravité de l'atteinte. Droit important, atteinte grave.


Connaissance par les administrés. Les détenus ne sont pas organisés et tout le monde peut se retrouver en prison sans avoir eu connaissance de l'ATF.


 casser       


�Rappel :


Interprétation littérale


Interprétation systématique


Interprétation historique


Interprétation rigide historique, lorsque présence d'une norme d'organisation


Interprétation contemporaine, lorsque présence d'une norme constitutionnelle.








COURS: droit constitutionnel


III. INTERPRETATION
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